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CERTIFICATS D'ECONOMIE DE PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES 

 

Action n°2025-048 

Réduire le nombre de traitements contre diverses maladies au moyen de variétés de 

betteraves sucrières assez résistantes 

 

1 – Définition de l’action 

L'action vise à utiliser une variété de betterave sucrière assez résistante aux maladies du 

feuillage : cercosporiose, oïdium, rouille, ramulariose. 

 

2 – Conditions de réalisation de l'action 

L'action est réputée réalisée lorsque la vente à l'utilisateur final est effectuée. 

La date de réalisation de l'action est la date de facturation figurant sur le journal des ventes ou 

la date d'émission de la facture. 

 

3 – Pièces justificatives à fournir 

Si les semences ont été vendues par le demandeur, aucune pièce n’est à fournir. Le journal des 

ventes doit préciser les quantités de semences vendues exprimées en doses de 100 000 grains 

et être tenu à la disposition des agents chargés du contrôle. 

Si les semences ont été vendues par une personne autre que le demandeur, doivent être 

transmises lors de la demande : 

• une copie de la facture comportant l'identité de l'acheteur, la date d'émission de la facture 

et la description de l'achat permettant l'identification sans équivoque de l'action dont les 

quantités de semences vendues exprimées en doses ; 

• l'attestation sur l'honneur prévue à l'annexe 1 de l'arrêté du 3 mai 2017 relatif aux 

modalités de demande de délivrance de certificats d’économie de produits 

phytopharmaceutiques ; 

• si le vendeur est obligé du dispositif, l'attestation sur l'honneur prévue à l'annexe 2 de 

l'arrêté du 3 mai 2017 relatif aux modalités de demande de délivrance de certificats 

d’économie de produits phytopharmaceutiques. 



4 – Nombre de certificats auquel l'action ouvre droit annuellement 

 

Variété 

Montant unitaire en 

certificats par dose de 

100 000 grains 

 

 

X 

 

Almita KWS 0,85 

Nombre de 

doses de 

100 000 grains 

vendues 

Amantina KWS 1,67 

Annabella KWS 0,26 

Antonica KWS 1,47 

Archipel 0,16 

Arum 0,13 

Asturidia KWS 0,01 

Athenea 0,13 

Azelia KWS 0,17 

Azura KWS 0,44 

Balsa 0,29 

Balzane 0,16 

Bertida KWS 1,67 

Bisquine 0,13 

Brocard 0,16 

BTS 1470 0,12 

BTS 1535 0,20 

BTS 1895 N 0,37 

BTS 1975 N 0,13 

BTS 2030 1,47 

BTS 2045 0,95 

BTS 2620 1,47 

BTS 2660 N 0,12 

BTS 2770 RHC 0,95 

BTS 4205 N 0,18 

BTS 4645 0,30 

BTS 4915 N 0,17 

BTS 5090 0,82 

BTS 5240 N 0,33 



BTS 5885 N 0,33 

BTS 6975 N 0,90 

BTS 7640 N 0,17 

BTS 890 0,20 

BTS7845 0,13 

Calledia KWS 0,13 

Cameleon 0,95 

Caprianna KWS 0,16 

Cardamone 0,26 

Chameau 0,16 

Chataignier 0,17 

Chene 0,16 

Christopha KWS 1,47 

Coccinelle 0,16 

Dandrieu 0,13 

Davida KWS 0,13 

Dragon 0,26 

Equateur 0,81 

Eucalyptus 0,66 

FD aillier 0,26 

FD chelem 0,66 

FD chop 0,33 

FD equipe 0,38 

FD javelot 0,26 

FD league 0,16 

FD melee 0,17 

FD outsider 0,26 

FD running 0,20 

FD surf 0,26 

FD volley 0,13 

FD winning 0,13 

Fendria KWS 0,17 

Florentina KWS 0,13 



Frison 0,42 

Galion 0,26 

Gerardia KWS 0,16 

Goelette 0,26 

Hibou 0,65 

Hirondelle 0,16 

Jellera KWS 1,60 

Jimmy 0,16 

Jocko 0,16 

Lauredana KWS 0,12 

Lemming 1,30 

Leontina KWS 0,13 

Libellule 0,26 

Lupin 1,30 

Lunella KWS 0,13 

Majella KWS 0,17 

Mamba 0,81 

Manuela KWS 1,58 

Mustang 0,01 

Novalina KWS 1,76 

Okapi 0,26 

Origan 0,12 

Ours 1,3 

Piment 0,17 

Raison 0,65 

Reglisse 0,17 

Reptile 0,17 

Rivolta 1,59 

Rumba 0,81 

Safran 0,16 

Satie 0,25 

Simonara KWS 1,47 

St Brittany 0,2 



St Johannesburg 0,2 

St Loire 0,2 

St Olympe 0,82 

St Tourmalet 0,2 

Stanley 0,12 

Tetras 0,12 

Tisserin 0,16 

 

5 – Nombre d’années durant lesquelles l’action ouvre droit à la délivrance de certificats 

1 année. 

 

6 – Période de validité de l'action  

Début de validité au 1er janvier 2025.  


